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DEPECHES COMMERCIALES 
New-York, 6 novembre 

Change aur Londrea, 4,80 »»; change sur 
Pans , *,23 7»; 10». 

Café good fair, ( l a livre) 16 s/S, 16 7/8. 
Café good Cargoes,(la livre), 17 1/8,173/8. 
Calme. 

Havre, 45 novembre. 
Ventes 1,2i0 balles. Marché raide. 

Liverpool, 6 novembre. 
Ventes 12,s00 ». Marché soutenu. 

New-York, 6 novembre. 
Coton, 11 3/8. 
Recettes 146,000 B . 
New-Orléans low-middli irg 80 »/» 
Savannah » » » 78 »/» 

B U L L E T I N D U J O U R 
Le domicile légal du Parlement, fixé 

depuis neuf ans à Versailles, se trouve 
transporté officiellement depuis lundi à 
Paris. Les Chambres pourraient donc 
siéger dès aujourd'hui, mais des con
sidérations d'ordre matériel paraissent 
s'y opposer encore. Cependant, il eût 
été à désirer, que la session extraor
dinaire de 1879 ne coïncidât pas avec 
le mouvement d'affaires commerciales 
de la fin d'année. Les considérations 
d'ordre politique ne militent-elles pas 
d'ailleurs en faveurs d'une rapide con
vocation? Nous ne parlons pas du bud
get qui sera rapidement voté par le 
Sénat, et sans changement, mais de 
la question de l'amnistie ravivée, mais 
de l'article 7 toujours en suspens,mais 
des projets sur ht magistrature et de 
ceux qui font régner une certaine in
certitude sur ces questions et sur la 
situation ministérielle. La session qui 
va s'ouvrir ne servira donc pas seule
ment à expédier la loi financière, mais 
aussi à fixer l'opinion sur le caractère 

probable de la session ordinaire de 
1880, sur la force ou la faiblesse du 
cabinet, sur celui des deux courants 
qui divisent la majorité et le minis
tère. À tous les points de vue il y a 
donc opportunité à rappeler le Parle
ment le plus promptement possible : 
mais le ministère est-il aussi pressé 
que nous, et n'espôre-t-il pa% en ajour
nant quelque peu la session, assurer 
son existence et bénéficier dans tous 
les cas de ce que l'on appelle « la trêve 
des confiseurs ? » 

Voilà l'élection de M. Humbert cas
sée ! 

Quelles vont être les conséquences 
de l'arrêt rendu par le conseil de pré
fecture 1 Nulles, ou peu s'en faut ! 
Humbert, en effet, se pourvoira natu-
lement devant le Conseild'Etat. Or, en 
matière électorale, le pourvoi est sus
pensif. L'arrêté d'annulation sera donc 
provisoirement sans effet, et l'élu de 
Javel pourni donc siéger tranquille
ment au conseil municipal jusqu'à ce 
que le Conseild'Etat ait statué, ce qui 
demandera plusieurs mois> Un jour
nal cite à ce propos le cas de M.Goud-
chaux qui, élu le G janvier 1878, inva
lidé par le conseil de préfecture, et, 
s'étant pourvu devant le Conseil d'Etat 
a siégé paisiblement pendant un an 
et demi, jusqu'au mois de juillet 1879, 
époque à laquelle le Conseil d'Etat 
s'est décidé enfin à rejeterson pourvoi. 
M. Humbert est dans le cas de 
M. Goudchaux, et de plus, pour peu 
qu'en ce qui concerne la décision du 
Conseil d'Etat se fasse attendre, l'an
cien rédacteur du Père Dv.chêne aura 
largement les six mois de résidence 
nécessaires pour qu'il puisse être va
lablement élu. 

L'arrivée de l'escadre anglaise dans 
les eaux turques a produit une grande 
agitation à Cunstautinople. La Porte, 
n'ayant reçu aucune explication offi
cielle relativement aux mouvements 
de cette escadre, à télégraphié à Mu-
surus Pacha de demander des expli
cations au marquis de Salisbury. 

La réponse- est toujours attendue. 
Aussi la crise continue-t-elle, malgré 
unelégère détente au palais. Le sultan 
a refusé, entre autres choses, la nomi
nation du commandant de la gendar
merie. Quant à la conférence turco-
grecque, dont la réunion était annon
cée, elle s'est ajournée à cause de la 
crise actuelle et en présence des diver
gences d'opinion qui existent entre les 
délégués militaires ottomans sur la 
ligne de délimitation. 

A Londres, on se montre également 
préoccupé. Les journaux anglais nous 
apprennent qu'un long conseil de ca
binet a été tenu dans la résidence offi
cielle du premier ministre, ijue l'ami
ral Pothuau, ambassadeur de France 
a eu, après le conseil, une entrevue 
avec le marquis de Salisbury, et qu'à 
la môme heure, le comte Schouvalof, 
ambassadeur de Russie, s'entretenait 
avec Beaconsfield.Musurus-Pacha con
férait aussi, peu d'instants après, avec 
le chef du Foreign-Office. Enfin, on 
apprenait qu'un nouveau conseil des 
ministres était convoqué, ce qui a 
donné lieu aux plus vifs commentai
res. 

Le Times reconnaît que le change
ment ministériel accompli à Constan-
tinople est considéré à Londres comme 
défavora ble à la cause des réformes. 
M. Laya rd aurait reçu pour instruc
tion de f aire de sévères remontrances 
sur ce sujet à la Porte. On pense tou
tefois qu'il ne sera pas nécessaire de 

prendre u autres mesures. « Il n'y a 
aucune rai;-on de croire, dit le Times, 
que les réformes sur lesquelles Al. 
Layard insiste excèdent les pouvoirs 
de la Porte. » Mais ces assertions son t 
loin d'être affirmatives. 

11ËTTRE D E ^ J L R Ï S 
; Correspondance particulière.) 

Paris, le 5 novembre 1879. 
La date de la rentrée,qui n'a pu être fixée 

dans le dernier conseil des. ministres,préoc
cupe excess ivement les ieuilles opportu
nistes et radicales. La presse opportuniste 
affecte de désespérer de la sess ien si le Par
lement se réunit le 3 décembre et non pas 
le 27 novembre. La presse radicale rend le 
Sénat responsable du retard qu'éprouve la 
réunion des Chambres,et c'est une occasion 
pourel le de dénier toute utilité à ce fameux 
grand conseil des Communes de France, 
qui nuit à la République, alors m ê m e qu'il 
ne vote pas, qu'il ne parle pas, qu'il m» 
s iège pas . 

Il est certain que les travaux d'aménage
ment de la salle du Luxembourg sont en 
retard, mais ce n'est pas la faute du Sénat, 
s'il en est ainsi ; et l'architecte lu i -même, 
qui a eu à compter avec des grèves qui ne 
sont pas encore terminées, par exemple 
celle des ouvriers menuisier*;, n e , saurait 
en être rendu responsable. A l'heure qu'il 
est, la question peut se résumer dans cette 
alternative : Est-i l possible, en augmentant 
le nombre des ouvriers et en travaillant la 
nuit , d'avoir la salle complètement prête le 
27 novembre ? Non 1 absolument non 1 par
ce que le temps matériel manque pour s é 
cher les travaux d« peinture et pour les 
appropriations des appareils d'éclairage et 
de chauffage. Est-il possible d'obtenir une 
installation provisoire, en ajournant les 
travaux de décoration, ainsi que certains 
détails de comfort ? Oui ! absolument oui ! 
J'ajouterai que M. Martel et le bureau du 
Sénat, étant acquis a cette dernière combi
naison, il n'y a aucun doute que les deux 
Chambres pourront se réunir le 27 n o v e m 
bre. Le Sénat en sera auit te pour ne voir 
sa nouvel le salle complètement achevée 
qu'a l'ouverture c e la sess ion de 1880. 

Deux nouvel les à sensation : l'une rela
tive à la démission de M. Andrieux, préfet 
de police, l'autre à une prétendue manifes
tation en faveur de l'atuuistie projetée le 
jour de la rentrée de la Chambre des dépu
tés, sont formellement démenties ce matin : 
La première, par une note ae l'agence 
l lavas , qui suffit à dissiper tous les douves, 
la seconde, par la .J/arsei^aM*,qui,affectant 
le ton et les allures d'un organe officiel,dé
clare que personne n'a songe à manifester 
avec ou saus armes, le jour de la rentrée 
des Chambres et que l'idée ne peut prove
nir que d'agents provocateurs. 

Ces dément is , le premiersurtout, doivent 
rassurer à l'égard du maintien de l'ordre à 
Paris, au moment du retour-des Chambres. 
Il est certain, en effet, qu'avec l'énergie 
hier, connue du préfet de police et l'appui 
que l'on est certain qu'il rencontrera tou
jours chez le président de la République, il 
n'y a pas à craindre que la paix publ ique 
puisse être troublée. Et puis , pourquoi ne 
pas l'ajouter ? les révolutionnaires ont la 
conscience de la réaction qui s'est produite 
m ê m e chez leurs amis de la Chambre, à la 
suite de leurs dernières démonstrations; et 
ils se garderont bien de compromettre par 
une dernière folie ce qui peut leur rester de 
chances à l'égard de l'amnistie plénière. 

Ainsi , aujourd'hui, il n'est pas douteux 
que la proposition de M. Louis Blanc n'ob
tiendra pas le bénéfice de l'urgence, ce qui 
équivaut à u n rejet déguisé; mais s'il y 
avait une manifestation, c'est assurément 
par la question préalable que la proposition 
serait repoussée. 

L'annulation de l'élection du c i toyen 
Humbert, - comme conseiller munic ipal de 
Javel, n'a pas l'air de surprendre autrement 
ses amis de la Marseillaise. Seulement , v e 
nant a 24 heures de distance de la résolu
tion du Conseil de l'ordre de la Légion-
d'honneur, elle est l'occasion pour e u x de 
comparaisons entre le régime actuel et les 
régimes précédents et ûe menaers dégui 
sées qui témoignent d'une profonde irrita
tion et d'un désir de représailles fort peu 
rassurant pour les puissants du jour si 
amais la Commune revenait au pouvoir. 

Quant aux organes radicaux du second de
gré, c o m m e le Rappel, par exemple , san • 
se préoccuper du respect de la légalité qu* 
doit au moins résulter de la décision du 
Conseil de préfecture, ils établissent, en 
supputant les délais d'opposition, puis de 
recours devant le Conseil d'Etat, que, tout 

compte fait, quand Ja sentence rendue tuer 
aura acquis force de chose jugée, le ci-
t o y t n l ipiûbeil , possédera .ses s ix mois de 
domicile j. qui permetiront sa réélection à 
Javel. Et^ajoute en forme dé conclusion la 
feuille dp M. Vacquerie « c'aura été bien la 
peine de déranger le Conseil de préfecture 
et le Conseil fl'L'tat et les électeurs, pour 
que M. Humbert soit conseiller municipal 
deux fois au lieu d'une! » 

Avee cette doctrine rasée sur le laisser 
faire ei le laisser' passer, il n'y a plus qu'à 
laisser drfihir la loi, toutes le* fois que son 
application ne se traduit pas en résultats 
matériels . La morale, c o m m e vous le 
voyez, n'a rien à débattre avec de pareils 
procédés ; il est vrai que la morale non 
plus n'a rien de c o m m u n avec ie radica
lisme. 

M. Marsault, le secrétaire général de la 
Banque de France, qui vient de prendre sa 
retraite, est âgé de 73 ans . et compte à la 
Banque 46 ans de services effectifs, c'est-à-
dire qu'il dépassait de 16 ans le temps de 
service nécessaire pour avoir droit à la 
retraite. Ses appointements, c o m m e secré
taire général, étaient de 24,000 francs, et il 
avait en outre le logeaient , le service, 
l'éclairage et le chauffage. Sa retraite a été 
fixée, par le Conseil de régence à 20,000 fr. 
eu égard surtout aux 16 années cio servi
ce supplémentaire, dont je vous ai parlé 
plus haut. 

La reprise d'hier a suivi son cours au 
jourd'hui, à la Bourse. îsos rentes et la 
plupart des valeurs ont fermé en hausse. 

On assurait, vers la fin du marché, qu'un 
gros spéculateur déjà fort combattu en 
maintt s circonstances par de grandes c o m 
pagnie» et des capitalistes, eiait 1res m e 
nacé. Des dépèches venues du dehors pro
pagent le m ê m e bruit. Mais en présence 
d'une nouvel le eucorn douteuse, vous d e 
vez comprendre que je ne prononce aucun 
nom propre. 

Le National répondant, ce soir, au Gau
lois, au sujet d'un projet de démontration à 
l'ouverture des Chambres, affirme qu'au
cune communication «relative à-ces mani 
festations imaginaires n'a été faite au Gau
lois par la préfecturexde police, et que les 
mesures prises par le préfet depolice «. ne 
sont que des mesures d'ordre général et 
n'ont par conséquent, riend'cxceptionnel .» 

Le comité consultatif chargé d'examiner 
les questions de vicinahté, s'est réuni, ce 
matin,' sous la présidence de M Martin-
Feuillée. Il parait qu'un accord s'est éta-
oli sur le mode de repartition, entre les 
départements, du crédit de 80 mil l ions qu'il 
est question de distribuer à titre de s u b 
vent ion pour l 'achèvement des chemins 
vic inaux. 

En conséquence, le projet de loi réglant 
.-.ette importante question pourra être dépo
sé, dès la rentrée, sur le bureau de la 
Chambre par les ministres des finances et 
l'intérieur. 

LE MINISTÈRE JUGÉ PAR LES RÉPUBLICAmS 

Nous avons souvente fois déploré la pré
cipitation avec laquelle était voté le budget 
d'un grand Etat comme celui de la France. 
A la fin de la session dernière, nous vous 
avons signalé les scandaleuses impressions 
manifestées par la presse étrangère ne pou
vant comprendre que la Chambre des dé
putés put traiter avec une telle désinvolture 
1. s graves intérêts financiers de notre pays . 
Aucun gouvernement autre que celui de 
la R. F. n'eût osé traiter avec ce sans-gène 
déplorable les affaires de la nation. 

Le scandale dev ient intolérable, puisque 
les feuilles radicales ne peuvent contenir 
leurs protestations indignées . Donnons la 
plus gradde publicité à ces récriminations 
peu suspectes ; il faut que la France sache 
bien à quels mesqu ins intérêts persounels, 
les hommes d'Etat de la R.F. subordonnent 
notre budget national : 

« Pourquoi le Parlement se réunit- i l si 
lard ? écrit le Rappel. Est-ce vraiment que 
les bureaux ne sont pas prêts ? On nous 
a affirmé qu'ils pouvaient l'être à bref délai. 
On ajoute qu'une demande aurait été frite, 
au nom de la commission du budget du 
Sénat, pour hâter l'ouverture de la sess ion, 
et que le ministère, aprèsen avoir délibéré, 
aurait résolu de s'en tenir à la dernière date 
possible. . LC 

» Cette résolution ne pourrait se justifier 
que par un cas de force majeure. Le Sénat 
a à examiner le budget . Es t -d convenable 
que,tous les ans.cet examen soit hâtif.qu'on 
soit talonné par le premier janvier .e l qu'il 
faille voler au galop ? Il est probable que le 
Sénat modifiera certaines dépenses.Et alors, 
quelle sera la situation ? Il faudra que le 

budget retourne à j a Chambre, qui peut 
•maintenir sa première volonté . Un point de 
pratique constitutionnelle Don encore réglé 
peut encore se poser, où chacune des deux 
moitiés du Parlement maintient son opinion 
et le temps nécessaire manquera, non-seu
lement pour la réflexion, mais m ê m e pour 
la délibération, n'est-ce pas absurde ? 

» S' i ly avait l'ombre d'une raison sérieuse 
pour condamner le Parlement à cette pré
cipitation regrettable, il faudrait bien en 
passer par-là. Mais je cherche cette raison 
et ne la trouve pas. Ou'est-ce qui pourrait 
empêcher la Chambre de se réunir élans l e 
plus court délai ? Où est l'intérêt politique 
de ce retard ? Je ne vois que des incon
vénients , et le public en est réduit a u x 
conjectures sur l e s motifs qui ont décidé le 
gouvernement . 

» A dire vrai, ces coniectures se présen
tent avec u n grand fondement, on devine 
sans peine que, si le ministère veut une 
session courte et, en quelque sorte, étran-
glée,c'est qu'il redoute de voir se poser ces 
quest ions qui occupent tous les esprits ; 
c'est qu'il devine que son existence môme 
sera en jeu ; c'est qu'il veut tout ajourner 
à l'année prochaine. * 

Ainsi donc, d'après l'aveu d'un journa 
républicain, c'est afin de sauver ses porte 
feuilles qu'un ministère s'amuse à compro 
mettre notre situation financière ? C e s 
très-edifiant 1 

x- On pourrait être d'abord quelque peu 
surpris de cette résolution, continue le 
Rappel, que peut-il gagner à traîner les 
choses ? Uuand il aura rejeté les difficultés 
de décembre en janvier,lesdiflicultésseront-
elles moindres? Il y a plus de chances pour 
qu'elles soient plus graves. 

» C'est l'instinct de l 'homme qui a u n e 
dent à se faire arracher, et qui revient vingt 
fois devant la porte du dentiste, sans se 
décider à tirer la sonnette.Pauvre politique 
en somme, et qui ne peut servir qu'à 
énerver l'opinion. On a pu l'entreveir dès 
le jour où le ministère a fait en sorte que 
l'article 7 ne vint pas devant le Sénat avant 
les vacances. C'est le fait d'un gouverne
ment mobile, libéral au mois d'août, en 
pleine réaction, au mois d'oitobre, flottant 
à tous les vents et incapable de se diriger 
l u i - m ê m e . Tout reste en suspens , et ce 
doute contribue à égarer les esprits. Toutes 
les quest ions restent posées à la fois,devant 
un cabinet changeant et indécis , qui n'ani 
solution ni resolution. » 

Ère de prospérité ! Ere de liberté ! vous 
rappelez-vous les promesses des 363 après 
la campagne de mai, les pronostics en thou
siastes du ministère de Février, ses pasto
rales des dernières et récentes vacances ? 

E. R. 

Un exemple à suivra 
Sous ce titre, nous l isons dans Paris-

Jeurnal.; 
« Après plusieurs mois de persécution et 

d'injures contre les catholiques et les con
servateurs, MM. les maires de la république 
s'avisent aujourd'hui de faire appel à leur 
charité en faveur des bureaux de bienfai
sance. Un de nos amis a répondu en ces 
termes à un de ces audacieux appels : 

Paris, le 1er novembre. 
Monsieur le maire. 

J'ai reçu, comme tous les ans, la lettre éma> 
nant de la mairie du 10e arrondissement, par 
laquelle vous m'annoncez la visite des quêteurs 
du bureau de bieutt.isance.Je ne puis que prier, 
cette auuéa, ces messieurs de ne pas se déran
ger pour venir chez moi. 

Ainsi que vous le dites, monsieur le maire, 
la charité n'a pas ou plutôt ne devrait pas avoir 
d'o(iiuions. Mais comme le gouvernement, 
dont vous êtes le représentant, s'est empressé 
de nous prouver le contraire, en expulsant de 
leurs écoles les Frères et les Soeurs, et en 
chassant des bureaux de bienfaisance les K « I S 
honorables qui les administraient depuis de 
longues années, vous ne sauriez trouver mau
vais que j'imite un exemple que vous ne pou
vez désapprouver. 

Je réserve donc exclusivement pour les oeu
vres que la République persécute, la somme 
modeste que mes ressources me permettent de 
mettre au service de la bienfaisance. J'espère 
ainsi que les honnêtes gens seront secourus 
avant les forçats que, sous prétexte d'amnistie, 
le gouvernement a jugé bon de nous rendre. 

Agréez, monsieur le maire, l'assurance de 
ma considération distinguée. 

G. L. F. 

LA FAIBLESSE DU GODVERNEMENT 

Il vient de se propduire à Marseille u n fait 
qui montre bien ce qu'est la polit ique d u 
gouvernement et le fond qu'il faut faire sur 

ses velléités de résister au péril révolut ion
naire. Les membres d u congrès ouvrier 
après avoir voté l'abolition d e l à . propriété 
individuel le e t acclamé la c reworution so
ciale >, avaient résolu de c manafester -» e n 
corps sur la tombe de Gaston Crémieux, 
communard fusillé sous l e gouvernement 
de M. Thiers. L'administration désirait em
pêcher ce scandale, -mais elle n'osait pas 
s'adresser directement aux socialistes du 
congrès . On eut alors u n e idée mervei l 
leuse : le maire, d'accord avec le préfet, pri 
l'arrêté suivant : — . _ , -.t. . , , _ 

Considérant que, des manifestations reli 
gieuses ou politiques, pouvant être la cause d 
troubles ou de désordres, à l'occasion des 2 
3 novembre, jours de la fête des Morts, il e 
du devoir de l'autorité de les prévenir; 

Arrêtons : 
Article 1er. — Les manifestations religieuse 

et l'absoute, ainsi que les manifestations poli
tiques, sont absolument interdites dans les ci
metières de toute la commune, notamment les 
2 et 3 novembre, jours de la fête des Morts. 

Ainsi , pour se faire pardonner l'interdic
tion d'un hommage à un insurgé condam
né, on interdit du même coup non pas les 
« manifestations religieuses », il n'y en 
avait jamais e u et il n'était pas quest ion 
d'en taire, mais les prières, les pieuses cé
rémonies auxquelles la population de Mar
seille était habituée, et l'on affecte de con
fondre» dans un acte officiel des prêtres 
jetant de l'eau bénite sur des tombes et des 
démagogues glorifiant l 'émeute et protes
tant contre la justice du pays . 

Certes, nou> cherchons vainement quelle 
violence pourrait révéler dans u n gouver
nement un plus grand désordre moral. Il 
s'agit là, d'ailleurs, mains de telle opinion 
politique ou religieuse que de ce vice qu'en 
France on pardonne le moins au gouver
nement , et qui provoque aussitôt le dégoût 
et le mépris généraux; pour être pol is , 
nous nous bornerons à dire que c'est le 
contraire du courage. 

L e C o n g r è s O u v r i e r 
Une nouvel le protestation contre les déci

sions d u Congrès ouvrier de Marseille v ient 
d'être publiée ; e n voici le texte : 

« Le souss igné , membre du congrès ou 
vrier de Marseille, proteste contre les con " 
clusions adoptées par le congrès comme 
étant contraires à l' intérit de la classe ou
vrière et de la République. 

• Toutes les revendications justes et équi
tables pouvant être obtenues parle suffrage 
universel , dont les m o y e n s violents sont la 
dénéga' ion ; 

» Il réprouve énergiquement les appels à 
l'émeute qui ont été formulés dans les séan
ces , car il considère que les vrais amis de 
la classe ouvrière sont ceux qui donnent le 
m o y e n d'améliorer la situation des familles, 
tout en conservant le mari à l'épouse et le 
père a u x enfants, et non ceux qui préconi
sent la violence pour atteindre u n résultat 
qu'ils ne peuvent définir. 

» Il dépfore que depuis près de d ix ans 
que la république est le gouvernement d u 
pays , il n'ait été encore rien fait pour la 
c'asse ouvrière, car il est persuadé que 
c'est cette négl igence qui pousse aux réso
lut ions extrêmes. 

* Il espère que ceux qui ont fait appel au 
gouvernement au sein du congrès ne l'au
ront pas fait en vain et que, plus souc ieux 
de la situation malheureuse des popula
tions ouvrières que ne l'a été le congrès 
l u i - m ê m e , avant le renouvel lement des 
Chambres, satisfaction sera donnée a u x 
légi t imes revendications des travailleurs : 

» 1° Pour les libertés qui leur sont ind i s 
pensables ; 

» 28 Pour l'instruction professionnelle ; 
> 3° Pour faire disparaître la plus inique 

des inégalités qui existe devant la loi, en 
votant le servies militaire obligatoire pour 
tous. 

» GOUTTES. 
* Chaudronnier-mécanicien, 

délégué par le Cercle de 
l'alliarce des travailleurs 
de Toulon (Var). » 

La propriété, c'est le vol 
On lit dans le Moniteur universel: 
» Mgr Langénieux, archevêque de Reims, 

avait cédé presque pour rien un terrain à 
la ville de Paris, rue Servan, à la condition 
expresse d'y construire une école des Frè
res et de lui conserver cette destination. 
La vil le de Paris avait accepté le terrain et 
y avait fait construire une école des Frè
res ; et voilà que, séduite sans doute par 
l 'exemple de M. le préfet du Gard, M. le 
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• Avec quel art consommé cette enfant 
de quinze ans me fit i axeourir la g a m m e 
de la passion, depuis ta note basse à peine 
murmurée jusqu'au son le plus aigu 1 Eni 
vré, m o n esprit quittait ses sol itudes, per
dait «es effarouchements. Pareil à 1 In
dien à qui l'on te i l les BSjeBBB brillantes »•• 
de l'eau de feu, j'allais à cette enfant , qui 
m e disait d t m s igne : « Viens 1 * Sa facilité 
môme était sa séduction. Devant elle d'au
tres eussent réfléchi, d'autres se fussent 
arrêtés ; j e n'en ressentais , moi , qu'une 
admiration de plus, , v n e , suprême savevjr 
d'orgueil. Cette impétuos i té d'abandon est 
pour moi seul, pensaia-jo. C'est pour moi 
que 1 enfirtl devient femm?. que ses y e u x 
dVopfogt* s'al.muuis.-.i.i , I aUtem ne 
coiinai—eut que ses ptaupiài" 

•uee* timides. . . Et j'allais dau- tes 
rasa riant aux passants, jetant l'argent 
•Uns toutes les rnaim tendues . A l'audience, 
au l ieu d'un réquisitoire. Je me surprenais 
a faire un plaidoyer; m e s conc lus ions tour
naient à l 'acquittement d u prévenu. 

« Dix mois se passèrent ainsi. Marianne 
n'avait pas seize ans, une démarche i m m é 
diate eût paru insensée. Je m'imposais donc 
d'attendre au moins l'âge légal. Le lende
main de cette bienheureuse date, je me pré
sentai chez M. S. Incapable du moindre 
exorde, je lui fis ma demande d'une vo ix à 
peine intel l igible, tant l'émotion l'étrei-
gnai l . 

« — Vraiment ? s'exclama le gros négo -
ciant qui rougit beaucoup. Et il carebsa 
so lennel lement son front chauve pendant 
une minute interminable. 

€ Enfin il voulut bien répondre : — Sa 
fille était presque une enfant . . . Il fallait 
d'abord marier les aînées. . . Une pareille 
demande le prenait à l ' improviste. . . Dans 
ma candeur je crus s incèrement qu'il allait 
me refuser. Mais ces petits j eux de scène 
durèrent juste le temps que se donne un 
acquéreur ad oi p m» déguisi-r un empres
sement trop vif. Après les délais et les ré
flexions d'usage, on m'apporte enfin le oui 
auquel, je puis le dire sans hyperbole , ma 
vie était s u s p e n d u e . 

« Ici, mon cher Claude, je voudrais laisser 
la page en blanc. . . J'ai l ongtemps interdit 
aux autres etk moi-même de toucher à cette 
anné" de ma vie . 
• Il y i 11 ie feelurtsl d'ua boulieur itnpos-
suiie qui d;)it reposer en paix dans sa 
poussière d 'oubl i . . . * 

» J'ai souvenir d'une sorte d'évanouisse
ment moral p r o l o n g é . . . L'astrologue <[ i, 
en regardant les étoiles, se laissa choir au 
fond d'un puits vaseux , dut éprouver que l 
que chose d e semblable. La vase noirâtre 

où je m'étais enfoncé, c'était cette incura
ble coquetterie basse et féline qui ne s'a- i 
bandonne pas à l'orage d'une grande pas - j 
t ion, mais qui s'émiette dans la vie ordi
naire, et distribue sans choix, sans préfé
rence, sans excuse , sans remède, et qu'il 
faut bien appeler de son nom : le vice l 

» Ce ne fut que longtemps après, me sen
tant seul e t l éga lement délivré d'un l ien 
odieux, que je fus pris d u désir de voir la 
réalité des choses. Alors, Claude, j*» saisis 
la lanterne de Diogèno, et je m e mis à cher
cher non seu lement u n h o m m e , mais une 
femme. 

» Quelles curieuses clartés projette la 
lanterne du cyn ique I quel les découvertes , 
quels e ionuemeuts donne la double vue de 
l'observation 1 Le front se ride et les c h e 
veux blanchissent à ces analyses ; mais 
quand on a pris son parti de l'huiniuiité, 
quand oo. a bitu louché l e i o u d ttes ehos -. 
on se sent une singulière supériori téet une 
sérénité de philosophie qui vaut bien les 
i l lusions. Celte philosophie-là m'a conduit 
à la fin de ma jeunesse . Un jour, ô s u r 
prise ! je m'aperçus que m o n isolement s e 
p e u p l a i t . . . on m'entourai t . . . on m'appe
lait à satiété : a mon cher oncle >, « m o n 
c h e r parent. » 

A certaines époques de l'année, je cueil-
laia SBM moi-- ou d'épl iressur BJBpi r s m u l . 
tieolorés « tion b o a oncle, J* croirais m a n 
q u e r a tons m. s \ v i".-., si je- uo vous of
frais.. • •< aton cher bientVileurJe surmonte 
ma timidité pour vous exprimer en ce jour 
ma respectueuse tendresse. . . » 

« Qu'était cela 1 Je dirigeai u n rayon de 
ma lanterne sur le point obsenr, et je m'a

perçus que, séparé définit ivement de ma 
femme, seul , et sans descendance directe, 
j'étais bel et bien devenu u n oncle à héri
tage. ' 

« Un oncle à héritage I avez-vous songé 
quelquefois, Claude, à envisager ce type 
qui exerce la verve du vaudevi l i s le à l'égal 
de celui de la belle-mère et du mari trom
pé ? Que de fois, dans m a jeunesse , j'avais 
ri aux dépens de ces bonshommes à pan
toufles vertes et à robe de chambre, le cau
chemar des enfants qui doivent te leuir 
droit devant e u x et leur réciter des fables, 
le supplice des j eunes filles qui s'essuient 
la joue après le baiser obligatoire, et se re
layent dans la corvée des soins et la con
trainte du rôle .' Eh bien, Claude, j'avais 
tort 1 il y a p lus de tristesse que de gaieté 
dans ces s i tuations. Autour d'elles, remar
que z ces s i lencieux tourneiemeuts , ec l lc 
attente de PI r de la pro ;e. j 

• Pauvres proies à j e u n de tendresse 
Combien laissent l'oiseau vorace s'abattre 
jusque sur le cœur pour en calculer les pul
sations ! Parfois — l'instruction m'a fourni 
p lus d'un de ces sujets d'étude dans 
1» carrière de n^agistrat — l'attente est 
trop longue , la tentation,trop forte , l'ap
pétit trop implacable : la rage saisit , on se 
rue sur la proie encore vivante et le j u g e 
instructeur envoie un criminel à la c h a m 
bre des mises eu a c c u s a t i o n . . . 

» Mieux vaut eucore la ;oiuédie. Cortain 
jour, pour combattre u n accès de spleen, 
j'organisai une scène dont le souvenir m e 
divertit encore. Le ban et l'arrière-ban des 
collatéraux au grand complet réunis pour 
U circonstance s e pressaient dans m o n 

alon vert. La sonnette resonne dans l 'an-
chamb re. 

» — M. le sous-directeur de la compagnie 
du Gresham ! annonça)le valet de chambre 
en ouvrant la porte à d e u x battants. 

c Je vois encore l'agent faire son entrée 
sa serviette de maroquin sous le bras. Il 
voulait se retirer. 

• — Monsieur, je repassera i . . . 
> — Non pas, s'il vous plait, nous allons 

régler cela sur l ' h e u r e . . . en famille on agit 
sans cérémonie: 

» Comprit-il ? Je le crois, car il sourit. 
> — Une assurance contre l'incendie ? in

s inua un cousin au quatrième degré. 
> — Non monsieur, répondit l'agent, M. 

Lambert désire convertir toutes les valeurs 
en rentes viagères. 

€ 11 y eut une commotion suiv ie d'un 
silence solennel.La voix récitative du sous-
,l!- ( cteur commença la lecture d-es premiè
res formules de la police sans qu'on |> rdlt 
une syl labe. Tout à coup partit une exc la
mation étouffée, puis deux ou trois exp lo 
s ions de courroux cynique , et enfin u n 
tumulte . Toute labande d e corneil les fuyait 
à la fois avec des piaulesBente de détresse. 
Quand le salon fut v idé , r a g e n t m e régar
da en riant; et je s ignai l e contrat pour u n e 
somme peu importante. Pourquoi cette res
triction ï Le cœur a toujonrs son défaut 
d'armure : je songeais à ma nièce Sabine. 

t Depuis fa mort de ma sesur, cette e n 
fant avait ait'ré à eile toute l'affectio'i que 
j'avï.is donnée à sa mère dans le Uelaisse-
uieut de mes années d'enfance. A vrai dire, 
en se transportant de la mère à la fille, ce 
sent iment aurait dâ changer de caractère. 

Rien ne différait p lus de l'idéalisme exal t 
qui avait fait autrefois mes erreurs et m e s 
i l lusions, que cette insouciance câline s'ac-
commodant très-bien du monde tel qu'il 
est,allant d'instinct au plaisir partout où il-
sourit; mélancolique par moments , mais de 
cette mélancolie qui n'est qu'une lassitude 
d'enfant gâtée, la satiété qui ne souhaite 
plus rien. Malgré tout cela. . . je me trompe, 
à cause de tout cela, irrésistiblement sé-
duisante ,comme vous le savez. Il y a douze 
ans, Sabine allait rentrer pour la dernière 
année a son couvent; très-affairée de ses 
préparatifs, elle franchissait comme un pa
pillon la terrasse des Combcls, lorsque je 
lui saisis le bras et la retins malgré ses sour
ci ls froncés et ses soubresauts d'oiseau c a p -
|tt. 
, « — Tu vas partir, S ib ine , je voudrais te 
demander quelque chose. 

•> — Bb bieu ; klori. :it " . 
I i 

• — Veux-tu que je te donne ma méta i 
rie des Parséreaux t 

s — Tiens 1 que v e u x - t u que j 'en fasse, 
m o n oncle ? 

» — Un appoint à u dot, m a nièce . 
• File se mit à rire. 
» — Comme tu voudras, mon oncle 1 
» Elle repartit é lourdiment , et courut 

quelques pas, puis revint de l'air de que l 
qu'un qui v ient de commettre u n oubli . 

» — A b l . . . merci, cria-t-elle. 
» Je fis part de m e n intention à m o n 

beau-frère qui me parut s incèrement tou
ché; et la donation eut l ieu dans la forme, 
en l'étude de M* D u c o m m u n , à Luzech. 
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